
 
- Alerte le 14 Avril 2009 - 
 
Analyse CREDITRELAX : Peut-on encore mettre en place un financement 
bancaire pour une reprise d’entreprise ? 

 
 

Avec la faillite de puissantes institutions financières comme Lehman Brothers en 
septembre 2008 et la crise financière mondiale qui s’en est suivie, les banquiers sont 
dans la plus grande incertitude. L’obtention d’un financement pour un entrepreneur 
ou un repreneur semble devenue particulièrement difficile.  
 
CREDITRELAX, le seul courtier spécialisé en recherche et négociation de financement 
d’entreprise, en est convaincu : il y a des opportunités à saisir dans ce contexte de 
crise du système financier.  
 
 
Un retour aux fondamentaux 
 
Les octrois de crédit sont plus sélectifs, mais pas nécessairement plus réduits. « Les 
banques ne peuvent pas se suffire de leurs revenus de salles de marché pour alimenter 
leur produit net bancaire » souligne Jean-Philippe Deltour, fondateur et associé de 
CREDITRELAX.  En effet, le financement des entreprises est une nécessité pour les 
banques. Elles en attendent une bonne rentabilité, ainsi que la prise de parts de marché. 
Les banquiers sont en train de redécouvrir l’importance de leur réseau et du maillage 
territorial. 
 
Au vu des dossiers acceptés depuis quelques mois, la grille d’analyse des business plans 
des banquiers donne la priorité aux projets dans lesquels : 
 

- la durée du retour sur investissement est la plus courte ; 
- l’apport personnel du repreneur est significatif, allégeant ainsi le besoin du 

concours bancaire et renforçant l’engagement du repreneur ; 
- le besoin en fonds de roulement initial est passé à la loupe ; 
- le financement en pool bancaire est de plus en plus utilisé (y compris pour des 

besoins de financement à partir de 500.000 euros), les accords bancaires étant 
facilités par la mutualisation du risque.  

 
La prime aux bons risques 
 
« Le système bancaire va trouver sa relance future dans une meilleure gestion du risque » 
souligne Jean-Philippe Deltour. 
 

Les banques utilisent de plus en plus des grilles d’analyses (des « scorings ») pour 
apprécier le risque. Le montage et la présentation des dossiers sont donc primordiaux. 
 



Le choix de la banque sollicitée pour les demandes de financement est aussi très 
important, car toutes ne sont pas à égalité en termes de ressources : elles n’achètent pas 
toutes l’argent au même coût – ce coût étant en grande partie déterminé par leur 
structure de bilan. 
 
Le porteur de projet a donc un grand intérêt à prendre conseil auprès d’un spécialiste du 
financement d’entreprise. Pour convaincre son banquier il devra plus que jamais mettre 
en avant les points forts de son dossier, qu’ils soient quantifiables (apport, aspects 
financiers) ou plus subjectifs (personnalité, environnement…).  
 
« Les taux vont continuer à baisser sensiblement dans les mois qui viennent, affirme 
Jean-Philippe Deltour. L’entrepreneur pourra encore réussir à concrétiser de beaux 
projets, à effet de levier intéressant et à un coût financier très attractif. » 

 
A propos de CREDITRELAX :  

CREDITRELAX est aujourd’hui le seul courtier spécialisé à  proposer aux entrepreneurs 

d’externaliser leur recherche de financement. La société assiste l’entrepreneur dans sa 

recherche de prêt professionnel en le conseillant sur le montage du dossier puis en sollicitant 

auprès des banques des solutions compétitives et sur-mesure de financement. 
 
Elle s’adresse à tous les types d’entreprises (franchises, artisans-commerçants, professions 
libérales, PME, TPE). 
 
Fondée en 2005 par Stéphane Kirsch et Jean-Philippe Deltour, la société CREDITRELAX a déjà 
accompagné le financement de plus de 250 sociétés.  
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